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Prefecture des Yvelines
DRCL

Bureau du contrôle de légalitéArrêté portant projet de périmètre de fusion de la Communauté d’Agglomération 
Mantes-en-Yvelines, de la Communauté d’Agglomération des Deux Rives de la Seine, 
de la Communauté d’Agglomération de Poissy-Achères-Conflans Sainte Honorine, de 
Seine & Vexin Communauté d’Agglomération, de la Communauté de Communes des Arrêté 

DRCL 1

Arrêté portant modification de l’article 5 des statuts du Syndicat Intercommunal à 
Vocation Multiple de Bailly-Noisy-le-Roi Arrêté 

DRE
BRG

Arrêté portant dérogatin au principe du repos dominical des salariés de la société 
GARCIA FOS pour l'enseigne Garcia Jeans située dans le PUCE d'Aubergenville Arrêté 

Yvelines
DDPP

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Lea DEVAUX Arrêté 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Eric LEVY Arrêté 

S/Prefecture de Mantes la Jolie
PDMS

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/46 "Villepreux-Gambais" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/47 "Championnat départemental des Hauts de Seine" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/45 "Grand Prix des Clayes-Sous-Bois" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/48 "la Foulée d'Orgerus" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/49 "Zik & Run" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/50 "Nocturne des Clayes - Prix de la Municipalité" Arrêté 
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Arrêté n° 2015149-0001 
 
 
 

signé par 
Erard CORBIN de MANGOUX, PREFET DES YVELINES 

 
Le 29 mai 2015  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant projet de périmètre de fusion de la Communauté d’Agglomération Mantes-en-
Yvelines, de la Communauté d’Agglomération des Deux Rives de la Seine, de la Communauté 

d’Agglomération de Poissy-Achères-Conflans Sainte Honorine, de Seine & Vexin Communauté 
d’Agglomération, de la Communauté de Communes des Coteaux du Vexin et de la Communauté 

de Communes Seine-Mauldre. 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015149-0002 
 
 
 

signé par 
Stéphane GRAUVOGEL, Sous-Préfet-de-St-Germain-en-Laye 

 
Le 29 mai 2015  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant modification de l’article 5 des statuts du Syndicat Intercommunal à Vocation 
Multiple de Bailly-Noisy-le-Roi 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015149-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, SG 

 
Le 29 mai 2015  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogatin au principe du repos dominical des salariés de la société GARCIA FOS 
pour l'enseigne Garcia Jeans située dans le PUCE d'Aubergenville 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015148-0003 
 
 
 

signé par 
Agnès GIRAUD, Vétérinaire officiel 

 
Le 28 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Lea DEVAUX 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Direction départementale de 
la protection des populations 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2013319-0007 du 15 novembre 2013, portant délégation de signature à Monsieur 

Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2015091-0002 du 1er avril 2015 relatif à la sub-délégation de signature de 

Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ;  
 
VU   la demande de l’intéressée, parvenue à la direction départementale de la protection des populations 

des Yvelines le              ; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période de 5 
ans, au docteur vétérinaire Léa DEVAUX, dont le domicile professionnel administratif est 102 boulevard de 
Bezons – 78500 SARTROUVILLE.  
 
La titulaire de cette habilitation est dénommée « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Léa DEVAUX sera renouvelée par 
tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve qu’elle ait 
satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article R.203-12 du 
code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Léa DEVAUX s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à l’exécution 
des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de police sanitaire 
dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque sa titulaire cesse d’être inscrite au tableau de l’Ordre des vétérinaires. 
 
 
 



ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite 
de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également être écrit 
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  
 
LE PREFET DES YVELINES 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des 

populations, 
Pour le directeur départemental de la protection de s populations  

et par délégation, 
La chef de service 

 
 

Agnès GIRAUD 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015148-0004 
 
 
 

signé par 
Agnès GIRAUD, Vétérinaire officiel 

 
Le 28 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Eric LEV Y 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 
 
LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Direction départementale de la 
protection des populations  
 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2013319-0007 du 15 novembre 2013 donnant délégation de signature à 

Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines ; 

 
VU    l’arrêté préfectoral n° 2015091-0002 du 1er avril 2015 relatif à la sub-délégation de signature de 

Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines ;  

 
VU  la demande de l’intéressé, parvenue à la direction départementale de la protection des 

populations des Yvelines le 18/03/14; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période 
de 5 ans, au docteur vétérinaire Eric LEVY, dont le domicile professionnel administratif est 1 route de 
Thiron – 78980 BREVAL.  
 
Le titulaire de cette habilitation est dénommé « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Eric LEVY sera renouvelée par 
tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve qu’il ait 
satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article 
R.203-12 du code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Eric LEVY s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de 
police sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre des 
vétérinaires. 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de 
la date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision 
implicite de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 
mois à compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également 
être écrit et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs. 

 
Fait à Fontenay-le-Fleury, le  

 
LE PREFET DES YVELINES 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le directeur départemental de la protection des 
populations des Yvelines, 

Pour le directeur départemental de la protection de s 
populations des Yvelines  

et par délégation, 
La chef de service 

 
 
 

Agnès GIRAUD 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015133-0018 
 
 
 

signé par 
Françoise BOUVET, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 13 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/46 "Villepreux-Gambais" 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015133-0019 
 
 
 

signé par 
Frabçoise BOUVET, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 13 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/47 "Championnat départemental des Hauts de Seine" 

 
  
 
 































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015149-0004 
 
 
 

signé par 
Françoise BOUVET, Secrétaire Générale 

 
Le 29 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/45 "Grand Prix des Clayes-Sous-Bois" 

 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015149-0005 
 
 
 

signé par 
Françoise BOUVET, Secrétaire Générale 

 
Le 29 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/48 "la Foulée d'Orgerus" 

 
  
 
 





















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015149-0006 
 
 
 

signé par 
Françoise BOUVET, Secrétaire Générale 

 
Le 29 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/49 "Zik & Run" 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015149-0007 
 
 
 

signé par 
Françoise BOUVET, Secrétaire Générale 

 
Le 29 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/50 "Nocturne des Clayes - Prix de la Municipalité" 

 
  
 
 
 






















